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Par ASSP en date du 10/11/2025, il a été constitué
une SAS dénommée :

CROUSTI 01
Siège social : 31, rue Charles Robin 01000 BOURG-
EN-BRESSE  Capital  :  1500  €  Objet  social  :
L’exploitation  en  franchise  ou  non,  d’un  fonds  de
restauration rapide notamment sous la forme de grill
spécialisé dans la cuisson et la vente de poulets et
autres  viandes,  emporter  ou  en  livraison.  La
préparation et la vente de plats cuisinés, boissons,
desserts  et  tous  produits  alimentaires.  Toutes
opérations  industrielles  et  commerciales  se
rapportant à : la création, l’acquisition, la location, la
prise  en  location-gérance  de  tous  fonds  de
commerce, la prise à bail, l’installation, l’exploitation
de tous établissements, fonds de commerce, usines,
ateliers, se rapportant à l’une ou l’autre des activités
spécifiées  ci-dessus  ;  la  prise,  l’acquisition,
l’exploitation ou la cession de tous procédés, brevets
et  droits  de  propriété  intellectuelle  concernant
lesdites  activités  ;  la  participation,  directe  ou
indirecte,  de  la  Société  dans  toutes  opérations
financières,  immobilières  ou  mobilières  ou
entreprises commerciales ou industrielles pouvant se
rattacher à l’objet social ou à tout objet similaire ou
connexe. Toutes opérations quelconques contribuant
à la réalisation de cet objet. Président : M SHARIFI
Hasibullah  demeurant  26,  rue  Paul  Eluard  71100
CHALON-SUR-SAÔNE élu pour une durée de 12 mois.
Directeur Général : M NOROUZI Mahdi demeurant
11,  rue  Jules  Ferry  71100  CHALON-SUR-SAÔNE
Directeur Général Délégué : M FAWZI Qaderbek
demeurant  8,  rue  Fructidor  71100  CHALON-SUR-
SAÔNE Admission aux assemblées et exercice
du droit de vote : Chaque actionnaire est convoqué
aux Assemblées. Chaque action donne droit  à une
voix. Clauses d’agrément : Les actions ne peuvent
être  cédées  y  compris  entre  associés  qu’avec
l’agrément préalable de la collectivité des associés

https://annonces-legales.lyoncapitale.fr/


statuant à la majorité des voix des associés disposant
du droit de vote. Durée : 99 ans à compter de son
immatriculation au RCS de BOURG-EN-BRESSE.

Vous pouvez consulter l'annonce à l'adresse suivante :
https://annonces-legales.lyoncapitale.fr/annonce/2ac60bdc-cd13-4e1f-b8b9-1f80904262c5-form-instance
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